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 Le PAS sera bien mis en place au 1er janvier 2019

 Le PAS est une réforme du paiement de l'impôt, non 

une réforme de l'assiette

 Il est toujours nécessaire de déposer une 

déclaration de revenus chaque année

 Le PAS préserve le secret fiscal

LES PRINCIPALES INTERROGATIONS 
SOULEVEES PAR LES USAGERS
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LA REFORME DU PAIEMENT DE L'IMPOT

I - Quand et comment ?

II - Quels sont les revenus concernés ?

III - Comment est calculé le taux PAS ?

IV - Le PAS du point de vue des collecteurs

V - Éléments de calendrier

VI - Les sites Internet
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ANNÉE 2019 : année de transition
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III – LE CALCUL DU PAS 1/3

L'établissement du taux du prélèvement à la source
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 Chaque foyer fiscal disposera d'un taux de prélèvement à la source personnalisé, qui sera
calculé par la DGFiP sur la base du revenu de (N-2).

 Le  taux  sera  mis  à  jour  automatiquement  le  1er septembre à l'issue de la taxation des revenus.

 Le taux figurera sur l'avis d'impôt et dans l'espace personnel de l'usager sur www.impots.gouv.fr

L'usager aura l'obligation de signaler ses changements de situation de famille pour re-calcul
automatique du taux par la DGFiP.

 Le taux de prélèvement pourra être modifié en cours d'année à initiative de l'usager :

– modulation si sa situation respecte certains critères ;

– option pour l’individualisation du taux de prélèvement au sein du couple ;

– option pour le taux non personnalisé.
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Pour les revenus versés par un tiers, le calcul du 
prélèvement par le collecteur

 Le taux de prélèvement sera transmis par l'administration fiscale au collecteur de

manière dématérialisée et automatique.

 Le prélèvement correspondra à l'application du taux au revenu net imposable.

 En  l'absence  de  taux  transmis  par  l'administration,  le  collecteur  appliquera  un

taux non personnalisé sur la base d'un barème publié chaque année.
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Pour les revenus non versés par un tiers, le calcul 
du prélèvement par la DGFIP



Focus sur les indemnités des élus

 L'article 10 de la loi de finances pour 2017 a supprimé la retenue à la source

spécifique à laquelle sont soumises les indemnités de fonction perçues par les élus

locaux.

 Une imposition de droit commun est créée en traitement et salaires en

maintenant une règle d'assiette favorable garante de la valorisation de

l'investissement des élus locaux.

 En conséquence, aucune retenue à la source n'a été appliquée sur les

indemnités de fonction versées en 2017.

 Le décalage d'un an de l’entrée en vigueur du prélèvement à la source ne remet

pas en cause cette réforme déjà entrée en application depuis le 1er janvier 2017.
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Focus particulier employeur

 Des démarches simplifiées grâce au CESU et PAJEMPLOI pour tenir

compte de plusieurs particularités :

- Le particulier employeur n'est pas un professionnel : à cet égard, il ne dispose

pas d'un logiciel de paie.

- La dispersion du nombre d'employeurs pour un même salarié.

- La fréquence des changements d'employeur.

 Le particulier employeur n'aura aucune relation nouvelle à entretenir avec

l'Administration fiscale : c'est le centre CESU ou PAJEMPLOI qui adressera à l'

Administration fiscale les informations déclarées par le particulier employeur via le

titre simplifié ( nom du salarié et montant de la rémunération).

 Les centres porteront à la connaissance du particulier employeur le taux

de prélèvement propre à son employé : l'employeur versera au salarié un salaire

net de la retenue à la source.

 Le centre CESU ou PAJEMPLOI prélèvera directement sur le compte bancaire

du particulier employeur en plus des cotisations sociales déjà prélevées, le montant

de la RAS puis reversera les sommes ainsi prélevées à l'Administration fiscale.
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 Le rôle des collecteurs

 Le dispositif déclaratif : circuit DSN et le

circuit PASRAU

 Le reversement du PAS à la DGFIP
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Le rôle des collecteurs
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Le collecteur aura quatre obligations :

1. Réceptionner chaque mois le taux transmis par la DGFiP et l'appliquer au

revenu imposable du mois.

Si l'administration fiscale n'a pas transmis de taux, le collecteur doit

appliquer le taux non personnalisé.

2. Calculer et prélever le prélèvement sur le salaire net imposable.

Le prélèvement réalisé figurera sur le bulletin de salaire ou de pension.

3. Déclarer mensuellement les prélèvements à la source réalisés pour chacun des

salarié concernés.

4. Reverser mensuellement (ou trimestriellement) à la DGFiP (service des

impôts des entreprises) le prélèvement à la source prélevé sur les salariés

auxquels il verse un revenu.











Le dispositif déclaratif

 Le circuit DSN

- Généralisé depuis 2017 pour les données sociales dans le secteur privé.

- Étendu aux administrations publiques, les CL et les EP en 2020

- Principe : échange de données via les logiciels comptables

- Portail TESE ou TESA pour les TPE

- Portail PAJEMPLOI et CESU pour les particuliers employeurs.

 Le circuit PASRAU

- Destiné aux administrations publiques, CL et EP → 2020

- A/c 2020, seuls les collecteurs versant des revenus de remplacement

demeureront en PASRAU.

- Principe : échange de données via les logiciels comptables

- Paye manuelle ou sur tableur : échange de données via EFI

IV – LE PAS DU POINT DE VUE DES COLLECTEURS 3/4
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Le reversement du PAS à la DGFiP

 Pour les entreprises :

→ Le reversement s'effectue sous la forme d'un prélèvement SEPA par la DGFiP

sur le compte bancaire du collecteur.

→ Les éléments de paiement sont redescendus dans les applications du Service

des Impôts des Entreprises (SIE) de la DGFIP dont relève l'entreprise.

 Pour les collecteurs relevant de la sphère publique locale :

→ La solution dérogatoire du virement a été retenue comme pour les cotisations

sociales : versement au SIE dont relève la collectivité ou l'établissement.

Le collecteur est seul responsable du reversement des sommes collectées : en

cas de défaillance de paiement, les mesures de recouvrement seront mises en

œuvre par l'Administration à son encontre.

L'usager ne sera jamais responsable d'une défaillance de paiement du

collecteur. 20
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LE DISPOSITIF POUR LES COLLECTIVITÉS

Le cahier technique de la déclaration PASRAU est disponible sur www.pasrau.fr

http://www.pasrau.fr/


UN SCHÉMA DE COLLECTE DIFFÉRENT SELON LE COLLECTEUR



ROLE DE LA COLLECTIVITE OU ETABLISSEMENT PUBLIC EMPLOYEUR

Ses obligations

- réceptionner et appliquer le taux transmis par la DGFiP via le compte-rendu métier (CRM) :

l’employeur n’aura pas à appliquer de taux de manière rétroactive.

pour toute réclamation sur son taux, le salarié s’adressera directement à la DGFiP

si l'administration fiscale n'a pas transmis de taux, le collecteur doit appliquer le taux non personnalisé

- retenir le prélèvement à la source sur la rémunération nette à verser au titre du mois M, en appliquant le taux 

à la rémunération nette imposable

- reverser en M+1 à la DGFiP les prélèvements à la source du mois M.

À compter du 1er janvier 2019 et jusqu’à leur intégration dans le champ de la déclaration DSN, les 

employeurs publics devront déposer tous les mois une déclaration spécifique, la déclaration « PASRAU », 

qui servira de déclaration des informations individuelles du prélèvement à la source (montants prélevés, taux 

appliqués notamment) à l’administration fiscale.

Les déclarations sont déposées par SIRET

Cette déclaration « PASRAU » permettra l’envoi par la DGFiP du taux de prélèvement à la source qui devra 

être appliqué pour chaque employé le mois suivant : flux retour dit compte-rendu métier (CRM)

La quote-part correspondant au prélèvement à la source sera conservée par le collecteur jusqu’à son 

versement à la DGFiP, qui interviendra aux environs du 10 du mois suivant.



ROLE DE LA COLLECTIVITE OU ETABLISSEMENT PUBLIC EMPLOYEUR

Les déclarations rectificatives

•En cas d'erreur, le collecteur est autorisé à rectifier son dépôt en annulant la première déclaration 

et en déposant une nouvelle déclaration (déclaration « annule et remplace »), jusqu'à la date 

d'échéance.

•Après date d'échéance, il n'est plus possible de déposer de déclaration rectificative.

•Le lieu de dépôt

•Le dépôt s'effectue sur Net-entreprises,

•Le mode de dépôt peut être varié et notamment :

– mode EDI ;

– mode EFI (saisie de formulaire en ligne).

•Le contenu de la déclaration

•La déclaration PASRAU est constituée de deux blocs :

•un bloc individu dans lequel est recensé l'ensemble des agents à qui sont versés des revenus sur 

lesquels le PAS s'applique,



ROLE DE LA COLLECTIVITE OU ETABLISSEMENT PUBLIC EMPLOYEUR

Le compte-rendu métier (CRM)

Les CRM (comptes-rendus métier) seront renvoyés par la DGFiP à la collectivité,

Les CRM transmis par la DGFiP sont de deux types :

●Un CRM nominatif, qui comprend :

➔ les taux à appliquer pour chaque individu,
➔ d'éventuels messages d’information explicitant des échecs d’identification,
➔ ainsi que les éventuelles erreurs de taux appliqués (application d'un taux autre que

●Un CRM financier, en cas d’anomalie repérée sur le bloc paiement.



ROLE DE LA COLLECTIVITE OU ETABLISSEMENT PUBLIC EMPLOYEUR

•Quel mode de règlement est utilisé pour le reversement du prélèvement à la source collecté ?

•Le paiement par virement correspond aux pratiques en vigueur pour les paiements de cotisations 

sociales : traitement identique pour les cotisations et le prélèvement à la source

Versement au SIE dont relève la collectivité ou l'établissement

Utilisation des références BIC  IBAN automatisées du compte bancaire du SIE

•Comment doit être renseignée la zone « libellé du virement » ?

Afin de permettre l'appariement entre la déclaration « PASRAU » et le virement associé au mandat de PAS, il est 

indispensable que le flux de virement porte une référence normalisée permettant d'identifier, la nature du 

produit recouvré, l'échéance du prélèvement et le collecteur.

Ces éléments sont à faire figurer dans les zones « libellés de virement 1 » et « libellés de virement 2 » sur la 

ligne de mandat.

A défaut d'information dans ces zones, Hélios reprend dans le virement les éléments contenus dans la zone « 

Objet » du mandat.

Des consignes seront adressées ultérieurement sur la valorisation de ces zones « libellés de virement » (ou à 

défaut « objet ») qui sont des zones de « saisie libre » et donc informatiquement non structurées.



ROLE DE LA COLLECTIVITE OU ETABLISSEMENT PUBLIC EMPLOYEUR

Comment est traité comptablement le prélèvement à la source?

•Il vient en déduction de la rémunération brute des agents sera géré comme 

une cotisation sociale salariale.

•Il se traduit par l'émission chaque mois d'un mandat pris en charge au débit 

du compte 641 « Rémunérations du personnel » par le crédit du compte 

442 « Etat – impôts et taxes recouvrables sur des tiers »

•Le versement est mensuel, mais peut sur option être trimestriel pour les 

collectivités de moins de 11 agents. L'option s'aligne sur celle existant en 

matière de cotisations sociales, et l'option sociale vaut option fiscale.



ROLE DE LA COLLECTIVITE OU ETABLISSEMENT PUBLIC EMPLOYEUR

Quelle pièce justificative remettre à l'appui du mandat du prélèvement à la source ?

Ainsi qu'en dispose l'article L. 1611-3 du code général des collectivités territoriales (CGCT), la liste des pièces 

justificatives, que les comptables publics locaux doivent exiger avant de procéder au paiement des dépenses des 

collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs établissements publics, est fixée par décret.

Décret n° 2016-33 du 20 janvier 2016, rubrique 212. « Charges sociales, impôts, taxes et           

versements assimilés sur rémunération »

Compte tenu du fait que le taux du prélèvement à la source applicable à chaque agent est propre à chacun d'eux,

l'état n'individualisera pas le taux appliqué à chaque agent (information figurant sur les bulletins de paye) mais 

reprendra les éléments agrégés de la déclaration et du compte rendu métier (CRM) :

•le mois de l'échéance

•le montant total afférent aux prélèvements effectués au titre des rémunérations du mois

•les montants à ajouter

•les montants à retrancher (régularisations éventuelles)

•le montant total des sommes mises en paiement.



LE CIRCUIT DE LA DÉCLARATION PASRAU



La liste des éditeurs signataires de la charte PAS

http://www.prelevementalasource-phasetest.fr/pas_phase_test/editeurs_logicielst.html

http://www.prelevementalasource-phasetest.fr/pas_phase_test/editeurs_logicielst.html


La liste des éditeurs signataires de la charte PAS

•exemples



V – ELEMENTS DU CALENDRIER 1/3

Septembre 2018 : la préfiguration du PAS sur 
les bulletins de salaire

 Possibilité pour les collecteurs – en collaboration avec leur éditeur de

logiciel - d'assurer une préfiguration du PAS sur les bulletins de salaire de

septembre à décembre 2018.

 Cette simulation, réalisée avec les taux de prélèvement réels des

contribuables, permettra d'informer les contribuables en avance de phase

de l'impact du PAS (et de leurs options éventuelles).

 Les contribuables auront tous au préalable disposé d'une faculté d'opter

pour des taux individualisés ou le taux non personnalisé.
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V - ELEMENTS DU CALENDRIER 2/3

A compter de septembre 2018 : l'initialisation des taux

 L’initialisation, à savoir la récupération des taux en vue de leur application

aux revenus versés à compter du 1er janvier 2019, débutera en septembre

2018 et se poursuivra jusqu'en décembre 2018.

 Le collecteur aura pour obligation de récupérer les taux préalablement au

prélèvement effectif du PAS en janvier 2019 (en novembre ou au plus tard en

décembre) :

- en DSN, l'employeur n'aura aucune démarche particulière à effectuer : à

compter de septembre 2018, en réponse à la déclaration DSN mensuelle

déposée, la DGFiP lui transmettra un CRM (compte-rendu métier) incluant les

taux de PAS applicables pour chaque employé ;

- en PASRAU, le collecteur pourra à compter de septembre - et en tout état de

cause au plus tard en décembre - déposer une déclaration PASRAU

d'initialisation des taux (sans montant de PAS renseignés). Un CRM lui sera

transmis en retour, incluant là aussi les taux de PAS applicables pour chaque

individu.
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V - ELEMENTS DU CALENDRIER 3/3

Janvier 2019 : application du PAS

 Pour les versements effectués à compter de janvier 2019, les collecteurs

prélèveront du PAS.

 Les montants prélevés en janvier 2019 déclarés et reversés en février :

• avant les 5 et 15 février 2019 pour les déposants de déclarations DSN ;

• avant le 11 février 2019 pour les utilisateurs PASRAU (le 10 février 2019 

étant un dimanche, la date limite de dépôt se situe le premier jour ouvré 

suivant le 10).
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VI - Les sites internet 1/3 :
https://www.economie.gouv.fr/prelevement-a-la-source
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 L'information du particulier :
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 L'information du professionnel : 
la mise en ligne du kit collecteur depuis mars 2018 sur 
www.prelevementalasource.gouv.fr
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Publications sur le prélèvement à la source :
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VI - Les sites internet 2/3 :
https://www.impot.gouv.fr et la gestion du prélèvement à la 
source par l'usager

https://www.impot.gouv.fr/


 L'identification à l'espace particulier est un préalable à la mise 
à jour de son espace de gestion du prélèvement à la source
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 L'identification à l'espace professionnel est 
identique à l'espace particulier
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 La gestion du prélèvement à la source par 
l'usager
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 La gestion du prélèvement à la source par 
l'usager, individualisation du taux

 Situation initiale :

le couple est imposé 

au taux personnalisé 

« foyer », soit 9,5 %.

Choix du déclarant 

connecté 

d'individualiser le 

taux, avec demande 

de confirmation.

 Situation finale :

chaque déclarant est

prélevé à son taux

personnalisé propre,

soit 9,1 % pour le

déclarant connecté,

9,9 % pour son

conjoint.
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 La gestion du prélèvement à la source par 
l'usager, non-transmission du taux à l'employeur

 Situation initiale :
L'usager ne souhaite pas que 

l'administration fiscale  

communique son taux 

personnalisé à son 

employeur.

Choix du déclarant connecté 

d'opter pour cette non 

transmission. Information du

montant mensuel de ses 

revenus afin que

l'administration fiscale puisse 

estimer le montant de 

l'acompte contemporain.

 Situation finale : 
l'usager sera prélevé au taux 

non personnalisé ; un 

acompte contemporain, ici de 

44 euros, sera prélevé 

mensuellement sur son 

compte bancaire.
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VI - Les sites Internet 3/3 :
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Merci pour votre attention.


